
5 ans de garantie sur votre 
climatiseur mobile De’Longhi
Commencez l’été sans soucis avec un 
climatiseur mobile De’Longhi 

GARANTIE

G

A R A N TIE

5 ANS



Comment bénéficier de la garantie supplémentaire? 
• Après l’achat de votre appareil, scannez dans les 2 

semaines le code QR.
•  Ou enregistrez-vous via www.delonghi-promotions.be.
•  Inscrivez-vous, remplissez le formulaire d’inscription 

et téléchargez une photo de votre preuve d’achat.
•  Ensuite, vous recevrez automatiquement un courriel 

de confirmation de votre enregistrement et quelques 
heures après votre certificat de garantie.

 
Conditions : 
• Cette action est valable uniquement à l’achat d’un climatiseur mobile, du 1er avril 

2024 au 31 août 2024.
•  Cette action ne s’applique qu’aux modèles participants*.
•  Action valable uniquement du 01/04/2024 au 31/08/2024 inclus, sur les achats 

effectués dans les magasins physiques en Belgique ou Luxembourg, les achats en 
ligne sur des sites web.be ou des achats sur bol.com avec livraison en Belgique.

•  Seul les inscriptions complètes seront prises en considération.
•  Votre envoi n’est valable que si l’appareil a été acheté et livré pendant la durée de 

l’action.
•  La date figurant sur le ticket de caisse ou la facture fait preuve de paiement.
•  Enregistrez-vous avant le 14 septembre 2024. Les registrations tardives ne seront 

pas prises en considération.
•  Après réception de votre certificat de garantie, vous bénéficiez de 2 ans de 

garantie d’usine et 3 ans supplémentaires, à compter de la date d’achatde votre 
climatiseur mobile.

•  Cette action ne s’adressequ’aux personnes domiciliées en Belgique ou au 
Luxembourg.

•  De’Longhi se réserve le droit d’interrompre ou de modifier l’action à tout moment, 
sans notification écrite.

•  Les questions ou les remarques relatives à cette promotion peuvent être envoyées 
via le formulaire de contact et ne seront plus prises en considération après 
31/10/2024.

•  Sous réserve d’erreurs dactylographiques et d’impression.

5 ans de garantie sur votre climatiseur mobile De’Longhi
Achetez un climatisateur De’Longhi du 1er avril au 31 août 2024 et bénéficiez de 5 ans de garantie, un 

service à domicile et un service d’enlèvement et retour. De’Longhi vous offre 3 ans de garantie en plus sur 

les 2 ans de garantie européenne. Registrez votre appareil et profitez d’un été frais sans soucis!

Enlèvement 
& Retour

Service
à Domicile

*Modèles participants :

PAC EM82K.1

PAC EM90K.1 SILENT

PAC EM93K.1 SILENT

PAC EX100 SILENT

PAC EX120 SILENT EX:1

PAC EL112 CST

PAC EX UV CARELIGHT

PAC EL98 SILENT ECO REAL FEEL

PAC EX100 ECO REAL FEEL

PAC EX120 ECO REAL FEEL

PAC EL92 HP

PAC EX105A+++

PAC EL112 CST WIFI Care4Me

PAC EX130 CST WIFI Care4Me

PAC EL110 WIFI

PAC EX93EXTREME


